Honoraires d’agence

Les honoraires d'une agence immobiliére
représentent les frais pour ses services lors
dune transaction. Ills sont exprimés en
pourcentage du prix de vente et couvrent la
mise en valeur, la diffusion d'annonces et la
gestion administrative.

Bareme d’honoraires

Montant fixe de
6 000 €

10%
8.5%

7.5%

6.5% de 230 001€ c 320000 €
6% de 320001€ a 650000 €
5% Plus de 650 000 €

Une fois la vente conclue, lagence percgoit ses
honoraires sur bien vendu, déduits du prix de
vente. Ensuite, elle reverse la commission au
mandataire chargé de la vente.
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